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dans le commerce mondial. Le GATT comportait au début 23 Membres. L’OMC en compte aujourd’hui 146 et 
27 autres pays cherchent à y adhérer. Le graphique IIB.1 montre l’évolution de la composition du GATT/de l’OMC 
au fil du temps. L’augmentation du nombre de Membres au cours des dernières années est due entièrement 
à l’admission de pays en développement et de pays en transition. L’un des défis fondamentaux du système 
commercial multilatéral est de déterminer comment gérer la diversité croissante des caractéristiques, besoins et 
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l’OMC acceptent l’ensemble des résultats du Cycle d’Uruguay: les Membres n’avaient pas la possibilité d’accepter 
certaines obligations et d’en refuser d’autres. Cet aspect des résultats du Cycle d’Uruguay signifiait que les 
pays en développement assumaient, dans un certain nombre de domaines, des obligations sensiblement plus 
élevées précédemment. Le processus de redéfinition et d’élargissement du programme de travail de l’OMC s’est 
poursuivi depuis le Cycle d’Uruguay; il sera examiné plus loin à propos du Programme de Doha.

La plupart des initiatives visant à élargir le programme de travail et les mandats de négociation du GATT/de 
l’OMC ont émané des pays développés. Récemment, par contre, les pays en développement sont devenus plus 
actifs et ont demandé que soient apportées des modifications à un vaste éventail de dispositions existantes 
pour qu’elles prennent davantage en compte leurs besoins de développement, et ont introduit dans le 
programme des questions telles que commerce et transfert de technologie et commerce, dette et finances. 
Comme dans tout ensemble de dispositifs de coopération, l’objectif doit être de trouver un équilibre entre les 
différents besoins et priorités. L’OMC doit avoir un champ d’action suffisant pour couvrir le domaine de plus 
en plus vaste des questions relevant des relations économiques internationales. Sinon, l’Organisation deviendra 
moins pertinente pour une partie importante des Membres les plus développés économiquement. Mais, 
parallèlement, l’OMC doit répondre de manière judicieuse aux besoins immédiats des pays en développement 
dans leurs efforts visant à participer davantage à l’économie internationale pour répondre à leurs impératifs 
immédiats de développement et de réduction de la pauvreté.

a) Les arguments en faveur d’une participation accrue 
 au système commercial multilatéral

L’article III de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce identifie les cinq 
fonctions principales de l’OMC. Celles-ci se réfèrent essentiellement aux responsabilités de l’Organisation 
pour ce qui est d’établir un ensemble de règles du commerce et d’offrir une enceinte pour les négociations et 
un dispositif de règlement des différends. En outre, l’OMC est chargée d’administrer le Mécanisme d’examen 
des politiques commerciales et de rendre plus cohérente l’élaboration des politiques économiques au niveau 
mondial en coopération avec la Banque mondiale et le Fonds monétaire international.

Ces fonctions décrivent dans leurs grandes lignes les activités de l’OMC et ne sont pas contesté
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et sur le commerce et le transfert de technologie. Les autres activités liées au développement comprennent 
l’examen en cours de propositions spé
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si l’objectif du système est de parvenir au libre-échange (graphique IIB.2). À un extrême, on a les Membres 
de l’OMC qui ne prélèvent aucun droit de douane, comme Hong Kong, Chine; Macao, Chine et Singapour. À 
l’autre extrême, on a un certain nombre de pays essentiellement en d
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17 pour cent89 pour les produits agricoles et de 9 pour cent pour les produits industriels.90 Troisièmement, 
la dispersion des taux consolidés est très faible, du fait que de nombreux pays fixent des taux de droits de 
douane uniformes pour tous les produits (USDA, 2001; OMC 2001b). Quatrièmement, il existe des différences 
considérables entre produits agricoles. Les catégories de produits agricoles bénéficiant de taux faibles, tels 
que le café, les fibres, les épices et les produits vivants de l’horticulture, restent élevés par rapport à ceux 
appliqués aux produits industriels. Il en résulte que le secteur agricole se caractérise par les tarifs les plus élevés 
du système commercial.

La prépondérance de tarifs assez élevés dans le profil tarifaire de l’agriculture traduit les difficultés rencontrées 
pour négocier la libéralisation de ce secteur avant et pendant le Cycle d
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Contingents tarifaires

Dans le cadre du Cycle d’Uruguay, la tarification impliquait dans certaines situations l’utilisation de contingents 
tarifaires, c’est-à-dire de restrictions fondées sur les prix et non sur les quantités, aucun plafond n’étant imposé 
en ce qui concerne le volume ou la valeur des importations.97 Leurs effets de limitation des échanges dépendent 
du montant des droits et du contingent. Un contingent limité s’accompagnant de droits élevés ou prohibitifs 
sur les importations hors contingent aurait pour effet de restreindre considérablement les échanges. L’effet 
économique dépend cependant des prix mondiaux, de la demande intérieure, de l’importance du contingent 
tarifaire et de l’écart entre les droits appliqués aux importations qui s’inscrivent dans le cadre du contingent 
et celles qui sont hors contingent, de la manière dont les contingents tarifaires sont administrés et d’autres 
facteurs encore.

Cet instrument est utilisé surtout pour les fruits et légumes, les céréales et la viande. Les contingents tarifaires 
sont appliqués à 6 pour cent de l’ensemble des lignes tarifaires et utilisés par 44 Membres. Les six Membres dont 
les contingents sont les plus élevés sont européens. Le taux de remplissage de ces contingents est en moyenne 
très faible, mais varie selon les catégories. Il est faible pour les œufs et produits à base d’œufs, mais élevé pour 
le tabac, le sucre, les fruits et les légumes. 

Les méthodes utilisées pour donner accès aux contingents aux exportateurs sont l’attribution aux premiers 
venus, les licences d’importation fondées sur les parts historiques ou d’autres critères, l’administration par 
des entreprises commerciales d’État, les accords bilatéraux et la mise aux enchères. Les conditions peuvent 
également préciser les délais d’utilisation des contingents, par exemple pour les demandes de permis ou pour la 
livraison des produits aux pays importateurs. Les exportateurs se disent parfois préoccupés par le fait que leur 
capacité à tirer profit des contingents tarifaires peut être limitée en raison de la manière dont les contingents sont 
administrés. Parfois, ils se plaignent aussi du fait que les calendriers pour l’obtention des licences les placent dans 
une position désavantageuse lorsque la production est saisonnière et que les produits doivent être transportés 
sur de longues distances.

Chaque méthode présente des avantages et des inconvénients et beaucoup de Membres de l’OMC 
reconnaissent qu’il peut être difficile de dire de façon décisive quelle méthode est meilleure que l’autre. Plusieurs 
pays souhaitent que les négociations traitent des contingents tarifaires: afin de les remplacer par des droits 
faibles, d’en augmenter la taille, de déterminer les méthodes d’attribution qu’ils considèrent restrictives et non 
transparentes ou de préciser les méthodes qui sont légales ou non selon les règles de l’OMC et d’établir ainsi 
une certitude juridique.
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Progressivité des droits de douane

La progressivité des droits de douane (c’est-à-dire l’augmentation des taux selon le degré de transformation 
des produits) ne semble pas constituer un problème général affectant un grand nombre de produits et marchés 
agricoles (tableau IIB.4). Le niveau d’agrégation cache cependant d’importantes différences d’une catégorie à 
l’autre. Comme on l’a noté à la section IB.2, la progressivité des droits de douane est une source de préoccupation 
pour les pays en développement en ce qui concerne certains produits. Par exemple, on a une progressivité aussi 
bien pour les droits faibles que les droits élevés sur les fruits et légumes, le café et le thé ainsi que les épices, 
les céréales et les autres préparations alimentaires (graphique IIB.4). Les produits transformés pour lesquels la 
progressivité est la plus prononcée sont les édulcorants à base de sucre, les huiles végétales et les jus de légumes. 
Les effets de la progressivité des droits de douane ne se constatent pas seulement dans les pays développés. 
Parfois, ce sont les droits de douane des pays en développement qui présentent les écarts les plus importants 
entre produits transformés et non transformés (Bora et al., 2003; USDA, 2001).

Graphique IIB.4 
Progressivité des droits de douane sur les produits agricoles et certaines catégories 
agricoles, droits effectivement appliqués
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iii) Produits industriels

Pour les produits industriels, les droits de douane constituent moins un problème d’accès aux marchés, mais 
restent des obstacles importants au commerce. Le profil tarifaire général pour les marchés mondiaux des 
produits industriels se caractérise par des taux appliqués généralement très faibles dans les pays développés 
et considérablement plus élevés dans certains pays en développement (tableau IIB.3 de l’Appendice).

Contrairement à ce qui se passe pour les produits agricoles, la consolidation des droits de douane sur les 
produits industriels est un sujet de négociation, car certains Membres ont choisi de ne pas consolider toutes 
leurs lignes tarifaires. Les pays développés en ont consolidé la plupart. La Turquie a consolidé nettement moins 
de la moitié de ses lignes tarifaires et plusieurs pays d’Asie n’en ont consolidé que 60 à 70 pour cent. Dans la 
plupart des pays en développement, la moyenne des droits consolidés ainsi que leur dispersion par rapport à 
l’écart type sont plus élevées que dans les pays développés.

Les pays développés tendent à afficher la proportion la plus élevée de droits nuls consolidés. Le Japon vient 
en tête avec 57,1 pour cent, suivi par la Norvège (45,5 pour cent), la Nouvelle-Zélande (41,1 pour cent), les 
États-Unis (38,5 pour cent), le Canada (29,4 pour cent) et l’Union européenne (23,7 pour cent). Singapour et 
Hong Kong, Chine ont consolidé moins de lignes que la Quadrilatérale, mais plus des trois quarts des lignes de 
Hong Kong, Chine sont à droits nuls consolidés, la proportion étant d’environ 50 pour cent pour Singapour.

Si les pays développés, la plupart des économies en transition et la plupart des pays d’Amérique latine ont 
consolidé toutes, ou presque toutes leurs lignes tarifaires concernant les produits industriels, nombre de 
pays africains et asiatiques n’en ont consolidé qu’un nombre limité (Bacchetta et Bora, 2003). Le graphique 
IIB.5 indique la répartition des taux consolidés pour les Membres de l’OMC en fonction de leur PIB par 
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Graphique IIB.5 
Profil tarifaire des produits non agricoles
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secteurs ayant la plus grande proportion de lignes tarifaires supérieures à 15 pour cent. Dans de nombreux 
pays, y compris ceux de l’Union européenne, c’est pour le poisson et les produits dérivés que l’on trouve 
le plus grand nombre de crêtes tarifaires. Au Japon, la plupart des crêtes tarifaires concernent le cuir, le 
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Graphique IIB.6 
Progressivité des droits de douane sur les produits non agricoles 
et certaines catégories de produits
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Pour ce qui est de la première question, le soutien total notifié à l’OMC s’élève à 104 milliards de dollars, dont 
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d’une réduction aux niveaux de minimis et de la limitation de la valeur des subventions qui ont un effet de 
distorsion minime. D’autres pays, y compris quelques pays en transition, ont souligné qu’un certain niveau de 
soutien interne ayant un effet de distorsion sur le commerce est nécessaire pour prendre en compte certaines 
pré
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Graphique IIB.8 
Part des échanges des Membres affectée par l’octroi de subventions à l’exportation 
de produits agricoles

PI
B 

pa
r 

ha
bi

ta
nt

 (d
ol

la
rs

), 
20

00
PI

B 
pa

r 
ha

bi
ta

nt
 (d

ol
la

rs
), 

20
00

0

10000

20000

30000

40000

Etats-UnisEtats-UnisJapon

ChypreBarbade

Albanie Mauritanie

Australie

Nouvelle-Z é landeOuganda

Mali

TchadBé nin

Malawi

Burkina FasoBurundi

0 1 0 2 0 3 0 4 0 5 0 6 0 7 0 8 0 9 0 Pourcentage des exportations

Pourcentage des importations

Part des exportations affecté e par l'octroi de subventions  à  l'exportation de produits agricoles à  tous les MembresPart des importations affecté e par l'octroi de subventions  à  l'exportation de produits agricoles

010000200003000040000
0 5 10 15 20 25 30 35



147

II 
  C

O
M

M
ER

C
E 

ET
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
B 

  
LE

 P
RO

G
R

A
M

M
E 

D
E 

D
O

H
A

 P
O

U
R 

LE
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
R

A
PP

O
R

T 
SU

R
 L

E 
C

O
M

M
ER

C
E 

M
O

N
D

IA
L 

20
0

3

Certaines dispositions du GATT de 1947 portaient déjà sur des questions relevant de la facilitation du 
commerce. L’article V traite de la liberté de transit, l’article VIII des redevances et formalités se rapportant 
à l’importation et à l’exportation, et l’article X de la publication et de l’application des règlements relatifs 
au commerce. Certains Membres estiment que l’on pourrait faire fond sur ces dispositions pour harmoniser 
les législations et réglementations, simplifier les formalités, procédures et documents administratifs et 



148

R
A

PP
O

R
T 

SU
R

 L
E 

C
O

M
M

ER
C

E 
M

O
N

D
IA

L 
20

0
3

II 
  C

O
M

M
ER

C
E 

ET
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
B 

  
LE

 P
RO

G
R

A
M

M
E 

D
E 

D
O

H
A

 P
O

U
R 

LE
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T

soumissionnaires étrangers pour les marchés dont la valeur excède certains seuils spécifiés. Deuxièmement, 
les accords commerciaux internationaux comportent g







151

II 
  C

O
M

M
ER

C
E 

ET
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
B 

  
LE

 P
RO

G
R

A
M

M
E 

D
E 

D
O

H
A

 P
O

U
R 

LE
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
R

A
PP

O
R

T 
SU

R
 L

E 
C

O
M

M
ER

C
E 

M
O

N
D

IA
L 

20
0

3



152

R
A

PP
O

R
T 

SU
R

 L
E 

C
O

M
M

ER
C

E 
M

O
N

D
IA

L 
20

0
3

II 
  C

O
M

M
ER

C
E 

ET
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
B 

  
LE

 P
RO

G
R

A
M

M
E 

D
E 

D
O

H
A

 P
O

U
R 

LE
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T

120  Selon Francois (1999),  les restrictions sont très sévères pour les services de construction dans diverses régions géographiques.  
Dans certains cas, les estimations pour ce secteur sont doubles de celles obtenues pour les services fournis aux entreprises 
et les services financiers.

Pour ce qui est des différences entre les branches d’activité considérées, le secteur bancaire semble être 
dans l’ensemble le plus restrictif. La plupart des études, même si l’on tient compte des différences de 
méthode, parviennent à la conclusion que les services d’infrastructure essentiels, dont les services financiers, 
les télécommunications et les transports, figurent parmi les secteurs faisant l’objet du plus de restrictions.120 
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Un autre résultat commun aux diverses études est que les services du secteur public, tels que la santé et 
l’éducation, n’ont pas fait l’objet d’une libéralisation poussée. Les réserves à l’égard de la libéralisation de ces 
secteurs sont bien connues, compte tenu des questions sociales et de répartition sous-jacentes à ces services 
particuliers (Adlung et al., 2002). En ce qui concerne la libéralisation des services sociaux et al. services essentiels 
(tels que la santé, l’éducation, l’alimentation en eau et le ramassage des ordures) et des services fondés sur des 
réseaux (tels que les télécommunications et les transports), la crainte est en partie que les monopoles publics 
ne soient simplement remplacés par des monopoles privés, sans guère d’égards aux préoccupations de prix 
et au principe d’accès universel. Pour tirer avantage d’un régime réglementaire non discriminatoire et ouvert, 
une déréglementation favorisant la concurrence peut être une condition préalable (Hodge, 2002), de même 
que l’obligation de fournir sous une forme ou une autre des services universels.

Malgré la diversité des services, lorsque l’on dispose d’estimations sur le caractè
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Graphique IIB.10 
Engagements au titre de l’AGCS, par mode de fourniture des services
(Pourcentage)
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PED Mode 1 EDT Mode 1 PED Mode 2 EDT Mode 2 PED Mode 3 EDT Mode 3 PED Mode 4 EDT Mode 4

La partie supérieure de chaque barre représente les engagements partiels, la partie inférieure les engagements sans limitations
PED = Pays en développement, EDT = Economies en développement ou en transition

Source:  OMC.

Encadré IIB.2: Mouvement des personnes physiques (Mode 4)

Le Mode 4 est défini comme la fourniture d’un service grâce à la présence de personnes physiques d’un 
Membre sur le territoire de tout autre Membre. L’Annexe sur le mouvement des personnes physiques 
fournissant des services relevant de l’Accord précise que le mouvement des personnes physiques pour 
la fourniture d’un service ne couvre pas les personnes physiques qui cherchent 
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Ce qui est certain, en tout cas, c’est que les mouvements de personnes physiques ont fait l’objet d’une 
ouverture limitée par rapport aux autres modes de fourniture de services (Chanda, 2002). Cent Membres 
de l’OMC ont pris des engagements au titre du Mode 4. Sur 328 inscriptions, 135 ont trait à des mutations 
internes de cadres, de gestionnaires et de spécialistes (l’







158

R
A

PP
O

R
T 

SU
R

 L
E 

C
O

M
M

ER
C

E 
M

O
N

D
IA

L 
20

0
3

II 
  C

O
M

M
ER

C
E 

ET
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T
B 

  
LE

 P
RO

G
R

A
M

M
E 

D
E 

D
O

H
A

 P
O

U
R 

LE
 D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T

Transports et autres services d’infrastructure

Jusqu’à une date récente, on n’a généralement pas tenu compte du coût des transports dans les analyses 
des politiques commerciales. Cependant, à mesure que l’on élimine les obstacles tarifaires et non tarifaires au 
commerce, les coûts de transport deviennent le dernier obstacle au commerce et on leur consacre davantage 
d’attention. Il est évident que ces coûts sont fonction de la distance, du poids et de la valeur de la cargaison 
et de la fréquence des escales dans les ports, autant de facteurs qui sont plus ou moins déterminés par la 
géographie et les caractéristiques des marchandises expédiées. Cependant, un doublement de la distance 
maritime n’entraîne qu’une augmentation de 20 pour cent du coût du transport. Cela indique qu’il existe 
des coûts fixes considérables liés à l’infrastructure, à la manutention portuaire, au dédouanement, etc., qui 
sont au moins aussi importants que la distance physique entre partenaires commerciaux (potentiels) (Clark et 
al., 2001). Selon cette é
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Les négociations au sein de l’OMC portent surtout sur les taux de droits consolidés, ce qui soulève la question 
de savoir dans quelle mesure le cycle actuel de négociations améliorera suffisamment l’accès aux marchés, 
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Encadré IIB.3: Modalités des négociations tarifaires

On a utilisé dans le passé diverses méthodes pour négocier les réductions de droits consolidés, la 
première étant celle de la demande et de l’offre. Cette technique, qui repose sur une approche par 
produit, s’est révélé éè
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3. FACILITATION DE L’OUVERTURE EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT 

Comme on l’a vu dans la section IIA, le commerce n’est pas une fin en soi ni, par conséquent, son expansion sans 
limite. Mais rares sont ceux qui contestent que le commerce peut contribuer puissamment au développement 
et constitue un élément essentiel qui accompagne la croissance. La spécialisation par le commerce permet une 
répartition plus efficace des ressources et peut entraîner une plus grande efficacité grâce à la concurrence. 
Et, au-delà de ces gains statiques, le commerce peut engendrer des transferts de technologie, approfondir 
et diversifier les structures de production et contribuer à la modernisation de l’économie. Ces aspects sont 
suffisamment connus pour qu’il ne soit pas nécessaire de s’y étendre ici.

Il est également bien compris que les pays en développement se heurtent souvent à des contraintes qui 
les empêchent de bénéficier de la libéralisation du commerce aussi rapidement que les pays à revenu plus 
élevé. L’importance d’un enchaînement approprié des mesures et de la libéralisation des échanges qui doit 
les accompagner dans un environnement macro-économique sain et avec une base réglementaire adéquate 
est aujourd’hui mieux comprise. Les pays en développement peuvent éprouver des difficultés à supporter 
des ajustements, lorsque les pouvoirs publics et les particuliers n’ont pas les ressources nécessaires pour 
financer les transferts de main-d’œuvre dans d’autres métiers et que leurs marchés des capitaux et du travail 
fonctionnent mal et entravent les transferts né
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justifie dans le système commercial multilatéral. Il s’agit de toute évidence d’une question d’équilibre et 
d’accent et c’est ce qui rend l’identification de dispositions appropriées en matière de TSD essentielle pour les 
pays en développement lorsqu’ils définissent leurs intérêts nationaux par rapport à l’OMC et au Programme 
de Doha. Le TSD, cependant, n’est guère une panacée, si on l9.5 0 0 9.5 121.6Mi’ad
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Au cours des années, on a beaucoup dit et écrit sur les préférences, et en particulier le SGP. Le tableau est mitigé. 
Il apparaît que si certains pays ont pu faire bon usage des préférences à certains stades de leur développement, 
des dispositifs tels que le SGP ont été d’une utilité limitée pour la plupart des pays en développement pour ce 
qui est d’accroître leurs exportations.131 Parmi les explications de cette situation qui ont été avancées figurent 
les contraintes sur le plan de l’offre dans les pays en développement, les complexités administratives des 
différents dispositifs et l’absence de stabilité caractérisant des systèmes qui ont essentiellement un caractère 
volontaire et parfois discriminatoire quant aux bénéficiaires potentiels. On peut y ajouter que des dispositifs 

 d  2 0 . 7 8 9 1  0  T D 4 m  0 é
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iii) Le traitement spécial et différencié et le Programme de Doha pour le développement

Les discussions prolongées sur la mise en œuvre avant et après Doha et sur le TSD depuis Doha ont mis en 
lumière d’importantes questions qui doivent être traitées de manière plus effective avant que des progrès réels 
puissent être faits dans les négociations.132 Les travaux accomplis à ce jour ne laissent aucun doute quant à 
l’importance que revêtent pour une partie importante des Membres la définition d’une approche appropriée 
du traitement spécial et différencié et l’existence d’un ensemble de dispositions le concernant. Le fait qu’il 
existe plus de 150 dispositions relatives au TSD dans les accords de l’OMC complique grandement la question, 
d’autant plus qu’individuellement, ces dispositions varient grandement quant à leur intérêt sur le plan du 
développement. La tendance à examiner toutes ces dispositions, manifestée jusqu’ici dans les discussions, a 
compliqué la tâche d’analyse visant à identifier ce qui importe le plus.

Les pays en développement se sont montrés quelque peu réticents à
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b) Assistance technique et renforcement des capacités

La Déclaration de Doha a entériné une nouvelle entorse à l’approche du GATT/de l’OMC en matière d’assistance 
technique et de renforcement des capacités. On peut certes trouver des références à la nécessité d’une assistance 
technique dans la Partie IV du GATT, dans les accords et arrangements du Tokyo Round et dans les textes issus 
du Cycle d’Uruguay, mais l’importance de ce type de soutien aux pays en développement est souligné davantage 
dans la Déclaration de Doha. Son paragraphe 38 rappelle que «la coopération technique et le renforcement des 
capacités sont des éléments centraux de la dimension développement du système commercial multilatéral». En 
outre, les engagements spécifiques en matière d’assistance technique et de renforcement des capacités font 
partie intégrante des mandats de négociation sur l’accès aux marchés pour les produits non agricoles et sur 
le commerce et l’environnement ainsi que des programmes de travail sur le commerce et l’investissement, le 
commerce et la politique de la concurrence, la transparence des marchés publics et la facilitation du commerce. 
Cela s’ajoute aux engagements concernant l’assistance pour l’inté
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Une assistance technique et un renforcement des capacités efficaces comportent de multiples facettes, mais 
l’étendue de la contribution de l’OMC est limitée par ses fonctions et son domaine de compétence. D’autres 
institutions et gouvernements offrent aux pays en développement des activités et un soutien complémentaires. 
Les efforts de l’OMC sont axés sur le développement des ressources humaines. Ils portent essentiellement 
sur l’acquisition de connaissances sur le commerce international et le système commercial, ainsi que les 
compétences techniques nécessaires pour identifier, exprimer et défendre les intérêts nationaux dans le 
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spécialistes de pays en développement: réunions périodiques pour débattre de la conception et de l’évolution 
des cours et établissement d’un réseau de recherche englobant d’autres organisations internationales. L’OMC 
organise également des stages de «formation de formateurs» qui ont le même objectif de transférer aux pays 
en développement des connaissances et compétences liées au commerce. 

c) Autres domaines d’action présentant un intérêt particulier pour les pays 
en développement

i) Commerce et transfert de technologie

Le transfert de technologie est une question centrale de dé
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leurs partenaires commerciaux étant tenus par les règles et engagements de l’OMC et ne pouvant se contenter 
de réagir par un renforcement de leurs restrictions (OMC, 2002e). Pour les pays endettés, l’augmentation 
des échanges assure des recettes de devises pour le service de leur dette. Un régime commercial libéral est 
également important pour prévenir les crises financières et les dettes excessives. L’ouverture des échanges 
conduit à une répartition efficace des ressources, à l’élimination des distorsions anti-exportations et au 
renforcement de l’adaptabilité de l’économie aux chocs externes. Elle contribue à maintenir positifs les bilans 
des entreprises et à prévenir les prêts improductifs dans le secteur bancaire. La libéralisation des services 
financiers et la présence de prestataires de services étrangers renforcent la stabilité du système financier grâce 
à divers facteurs qui améliorent l’intermédiation financière (Kono et al., 1998). Il est probable aussi qu’elles 
élargissent la gamme d’instruments pour le service de la dette grâce à une structure des échéances plus 
équilibrée, réduisant les prêts à court terme qui ont aggravé les difficultés financières de nombreux pays dans 
le passé (OMC, 1999). À terme, l’augmentation des revenus grâce au commerce peuvent préparer la voie à 
une amé
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d’exportation dans les petites économies. Cependant, les habitants des petits États tendent à connaître une 
instabilité
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Par ailleurs, les prix initiaux des produits couverts par des droits de propriété intellectuelle tendront à être 
fixés à un niveau d’
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publique a précisé que chaque Membre de l’OMC a le droit d’accorder des licences obligatoires et la liberté de 
dé
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partage des avantages dans le pays d’origine, comme le prévoit la Convention sur la diversité biologique. 
Ces pays considèrent que les législations nationales offrent une protection insuffisante contre la biopiraterie. 
Selon eux, les gouvernements pourraient demander la conclusion de contrats pour exiger le consentement en 
connaissance de cause et des arrangements appropriés de partage des avantages avant de donner accès à des 
ressources génétiques et connaissances traditionnelles connexes. La prospection dans le domaine biologique 
pourrait néanmoins se poursuivre sans autorisation conforme à la législation nationale, dont le champ 
d’application, dès lors que les matériaux génétiques et connaissances traditionnelles en question seraient 
utilisés en dehors de la juridiction du pays, est limité. 

Certains Membres ont exprimé l’opinion que les législations nationales et les contrats fondés sur elles peuvent 
assurer de manière adéquate le respect de la nécessité du consentement préalable donné en connaissance de 
cause et du partage des avantages. Ils mettent en doute la pertinence de l’Accord sur les ADPIC en la matière, 
soutenant que la protection des droits de propriété intellectuelle a pour objet de rémunérer l’investissement 
consacré à l’innovation et à la commercialisation ultérieure et non la possession de ressources naturelles et de 
connaissances traditionnelles connexes, qui peuvent de toute façon exister en un certain nombre d’endroits 
et ne pas être facilement attribuables à une source unique.

Certains pays en développement craignent aussi que l’application des critères de brevetabilité dans certains 
pays soit brouillée au point que de simples découvertes de micro-organismes ou d’autres matériaux 
biologiques puissent être considérées comme des inventions et donner lieu à l’octroi de brevets couvrant 
des matériaux génétiques dans leur état naturel. Ils estiment que cela reviendrait à une appropriation de 
ressources génétiques par des particuliers, incompatible avec les droits souverains des pays sur les ressources 
génétiques de leur territoire. Ils estiment que la divulgation de l’origine de tout matériel génétique faciliterait 
le contrôle des octrois potentiellement erronés de brevets.

Les Membres de l’OMC ne partagent pas tous cet avis. Pour certains, dès lors qu’il y a intervention humaine 
suffisante, par exemple isolation ou purification de matériaux génétiques dont l’existence n’était pas 
précédemment reconnue, les critères de brevetabilité, y compris le caractère inventif, peuvent être réunis. Un 
tel brevet ne serait pas synonyme de possession du matériau original et n’aurait pas d’effet sur les droits de 
propriété afférents à la source du matériau. La nécessité de divulguer l’origine des ressources génétiques et 
des connaissances traditionnelles se heurte aussi à des résistances aux motifs qu’il peut être compliqué de 
déterminer cette origine, que des coûts et des contraintes administratives supplémentaires seraient imposés 
aux inventeurs et que le secret se trouverait encouragé du fait que les inventeurs pourraient éviter de demander 
des brevets. Un argument supplémentaire est que le principal objectif des prescriptions de divulgation de 
l’Accord sur les ADPIC est de permettre à d’autres de reproduire la technologie brevetée et d’en tirer un 
enseignement et que l’approche proposée serait contraire à ces objectifs et d’autres objectifs connexes.

Une autre approche suivie par certains pays en développement pour empêcher ce qu’ils considèrent comme 
le brevetage abusif de ress r  
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ADPIC et celles de la CDB, les deux textes pouvant être appliqués d’une manière complémentaire, en particulier 
compte tenu de leurs objectifs et buts différents. Comme il a été souligné plus haut, les pays en développement 
estiment que s’ils pouvaient obtenir l’inclusion des obligations de divulgation dans les conditions de brevetabilité 
de l’Accord sur les ADPIC, cela leur permettrait de remettre en cause des brevets octroyés dans d’autres pays ou 
les aider à obtenir des arrangements appropriés pour le partage des avantages.

Dans le domaine de la protection des variétés végétales, de nombreux pays en développement cherchent 
à éviter toute réduction de la flexibilité prévue à l’article 27:3 b) de l’Accord sur les ADPIC, lequel permet 
aux pays de protéger les variétés végétales soit par des brevets, soit par un système sui generis efficace. Ils 
soutiennent que la réutilisation et l’échange de semences par les agriculteurs, l’accès à de nouvelles semences, 
et le coût de l’obtention de nouvelles semences pouvaient se trouver considérablement affectés, selon le type 
de protection accordée. En conséquence, ils insistent pour que soient maintenue la flexibilité prévue dans 
l’Accord sur les ADPIC en ce qui concerne la fourniture d’une protection sui generis efficace du fait qu’aucun 
critère spécifique n’a été élaboré pour juger de cette efficacité. Le débat sur les systèmes de protection sui 
generis les plus efficaces a également révélé des divergences portant sur le degré de flexibilité prévu.

La crainte a également été exprimée que, puisque la sécurité alimentaire des collectivités locales de nombreux 
pays en développement dépend en grande partie de la préservation, du partage et du replantage de 
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peut trouver diverses options concernant la forme et le niveau de protection dans l’ensemble de l’Accord sur 
les ADPIC. Le défi auquel se trouve confronté chaque Membre de l’OMC est de trouver le moyen d’utiliser au 
mieux cette flexibilité, compte tenu de son niveau de développement propre.

Il serait inapproprié pour les pays en développement de considérer la protection de la propriété intellectuelle 
simplement comme un jeu à somme nulle. Chaque pays en développement doit non seulement être conscient 
de lê
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Deuxièmement, les règles du GATT/de l’OMC doivent tenir compte des objectifs des autorités, en particulier 
lorsque des restrictions au commerce sont nécessaires pour atteindre ceux-ci. Les dispositions relatives aux 
normes, par exemple, permettent aux pouvoirs publics de protéger la vie, la santé et la sécurité. Les exceptions 
générales de l’article XX du GATT de 1994 et de l’article XIV de l’AGCS visent à faire de même, mais couvrent 
un gamme d’
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Graphique IIB.13
Plaintes de pays en développement Membres contre d’autres pays 
en développement Membres, 1995-2002
(en pourcentage des plaintes déposées par les pays en développement Membres [cumulées])
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sens ont été avancées lors des négociations en cours.146 Le Mémorandum d’accord exprime une préférence 
pour la compensation plutôt que la suspension des concessions, mais observe que la compensation est 
facultative. Elle n’a jamais été une mesure corrective jusqu’à présent, pour la raison, notamment, que l’octroi 
des compensations commerciales devrait se faire dans des conditions compatibles avec la règle de la nation la 
plus favorisée (Charnovitz, 2001a). Cependant, si tous les pays se voient accorder la possibilité d’accéder plus 
largement aux marchés, le niveau des «avantages annulés ou compromis» pour lesquels la partie plaignante 
doit être compensée sera probablement dépassé, ce qui reviendrait à introduire un élément de punition (Horn 
et al., 1999b).

En outre, si la compensation était obligatoire, il est difficile de dire quelle action pourrait être engagée au cas 
où le pays défendeur refuserait de l’accorder. La suspension de concessions a pour atout majeur de pouvoir 
être mise en œuvre par la partie plaignante elle-même et d’inciter le pays défendeur à corriger la violation 
initiale. Sachant combien il serait difficile sans doute de faire exécuter cette compensation, la seule alternative 
à une suspension de concessions serait de restreindre les droits du pays défendeur dans le cadre de l’OMC 
(Charnovitz, 2001a; Pauwelyn, 2000). En dehors de ces réflexions plut
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iv) Évolution probable des négociations

En échange du système de règlement des différends contraignant et automatique né
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À la limite, le gain de bien-être dégagé par une ouverture accrue des marchés pourrait être dépassé par le 
coût des mesures de protection contingentes. Beaucoup dépend, par conséquent, de la teneur des mesures 
commerciales contingentes.

Un second argument peut être avancé en faveur de ces instruments: leur existence même est de nature à 
discipliner la politique des partenaires commerciaux. Si un pays sait que l’octroi de subventions déclenchera 
des mesures compensatoires, par exemple, il risque d’y avoir moins recours. Là encore, toutefois, la validité 
des arguments avancés dépend des situations spé
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Le paragraphe 28 de la Déclaration de Doha appelle à des «négociations visant à clarifier et à améliorer les 
disciplines prévues par les accords sur la mise en œuvre de l’article VI du GATT de 1994 et sur les subventions 
et les mesures compensatoires, tout en préservant les concepts et principes fondamentaux ainsi que l’efficacité 
de ces accords et leurs instruments et objectifs, et en tenant compte des besoins des participants en 
développement et les moins avancés». Comme pour d’autres volets des négociations de Doha, les divergences 
sont très nettes sur certains éléments clés des politiques commerciales. Le mandat de négociation précise 
clairement les réserves de certains Membres à l’égard d’une modification sensible des dispositions en vigueur, 
et d’autres pays souhaitent que des changements profonds soient opérés pour rectifier ce qu’ils considèrent 
comme le champ excessif des restrictions commerciales possibles. Il sera très délicat de trouver un juste 
équilibre dans le cadre des négociations.

ii) Lutte contre le dumping

Les mesures antidumping sont la forme de protection commerciale contingente la plus souvent utilisée, et 
l’abondance des travaux économiques consacrés à cette question illustre la controverse qui, de longue date, 
s’attache à elle. Les économistes ont mis en cause la logique des mesures antidumping comme réponse au 
concept de prédation. Appliqué à la fixation des prix, ce concept correspond à l’adoption d’une stratégie de 
monopole visant à tarifier, à court terme, un produit en dessous de son coût pour éliminer toute concurrence 
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en l’absence d’informations précises, et emploient des méthodes de calcul qui sont accusées de gonfler les 
estimations de l’ampleur du dumping. Quant au lien de causalité, certains estiment que les préjudices subis par 
les entreprises, tels qu’ils ressortent des enquêtes sur les dommages occasionné
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La théorie économique ne voit pas d’un très bon œil les subventions à l’exportation, qui ont pour effets 
immédiats de relever le prix du produit subventionné sur le marché intérieur, de l’abaisser sur les marchés 
extérieurs et de ré
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Il convient peut-être de faire un cas d’espèce pour les pêcheries et l’approfondissement des disciplines en matière 
de subventions, en s’appuyant sur les questions de gestion durable du secteur et d’épuisement progressif des 
ressources. L’impact sur l’environnement (aussi bien positif que négatif), la surexploitation des ressources 
halieutiques et le rôle de la gestion des pêcheries à cet égard continuent de faire l’objet d’un débat intense 
mais peu concluant.154 Certains ont mis en avant l’existence d’un lien avec le commerce en soutenant que, 
contrairement à ce qui se passe dans d’autres secteurs, les subventions accordées aux pêcheries d’un pays donné 
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Procédés et méthodes de production non liés aux produits

Les politiques de l’environnement qui font une distinction entre des produits identiques sur la base de leurs 
modalités de production (Procédés et méthodes de production non liés aux produits) peuvent être à l’origine 
de différends commerciaux. Il est manifeste que ces produits seraient considérés comme «similaires» aux fins 
des articles Ier et III du GATT de 1994. Mais il est difficile de dire si une discrimination opérée entre de tels 
produits pour des motifs environnementaux peut être considérée comme une exception au titre de l’article XX 
et, surtout, de préciser comment on s’assurerait que ces réglementations né
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Accords environnementaux multilatéraux (AEM)

Si la question des procédés et méthodes de production non liés aux produits peut aussi être importante dans 
les discussions sur les AEM, il existe néanmoins une complication d’ordre plus général qui concerne le lien entre 
les mesures commerciales requises au titre d’un AEM et les règles de l’OMC.159 Contrairement aux mesures 
environnementales nationales, qu’un pays peut abroger à sa guise, les AEM créent des obligations d’un rang 
similaire à celles souscrites dans le cadre de l’OMC (Marceau, 2001). À Doha, les Membres ont convenu de préciser 
le lien juridique entre les règles de l’OMC et les obligations commerciales spécifiques prévues dans les AEM. Les 
négociations n’ont toutefois porté que sur l’applicabilité des règles de l’OMC existantes entre les parties à un 
AEM. Bien que la plupart des AEM contiennent des dispositions en vue du règlement des différends, deux pays 
qui sont à la fois partie à un de ces accords et Membre de l’OMC peuvent choisir de porter un différend d’ordre 
commercial devant l’AEM, l’OMC ou ces deux enceintes, comme on l’a vu récemment dans un différend sur 
les espadons opposant le Chili à l’Union européenne.160 Certains AEM prescrivent aussi aux parties d’appliquer 
des mesures commerciales contre des tiers. Lorsque les deux parties à un de ces accords sont Membres de 
l’OMC, celle qui n’appartient pas à l’AEM conserve également la possibilité de porter le différend devant 
l’OMC. Si plusieurs mesures commerciales prévues dans les AEM peuvent être incompatibles avec le principe de 
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5. SYSTÈME COMMERCIAL MULTILATÉRAL ET APPROFONDISSEMENT DE 
L’INTÉGRATION MONDIALE

L’histoire du GATT/de l’OMC est ponctuée, périodiquement, par l’annexion de nouveaux centres d’intérêt et 
domaines de réglementation. En général, ceux qui proposent ces initiatives les présentent comme nécessaires 
pour que le système commercial multilatéral puisse continuer à jouer pleinement son rôle dans un monde où 
les économies sont toujours plus intégrées et les échanges internationaux toujours plus intenses. Les Membres 
réagissent de diverses façons aux propositions de cette nature, et leur réponse est inévitablement tempérée par 
l’idée qu’ils se font de l’intérêt national. Parallèlement, lorsque les États ne sont pas sûrs des conséquences que 
peut avoir l’inclusion de nouveaux domaines d’activité ou des motivations qui poussent certains à les proposer, 
ils tendent à rester sur la défensive. Leur réaction est à la fois prudente et naturelle, mais oblige toutes les parties 
concernées à démystifier les questions posées et à les soumettre à une analyse approfondie. Cette réflexion s’est 
engagée pour deux nouvelles questions dont l’inscription au Programme de l’OMC a été proposée et qui feront 
ici l’objet d’un bref survol: le commerce et l’investissement, et le commerce et la concurrence.

Bien que les deux questions soient dites «nouvelles» dans le cadre de l’OMC, elles ne le sont réellement ni l’une 
ni l’autre. En effet, elles avaient déjà été évoquées dans la Charte de La Havane161, mais n’ont pas été retenues 
en définitive dans l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Ces questions ont refait surface au 
début des années 80 lors de la préparation du Cycle d’Uruguay. Les investissements liés au commerce figuraient 
dans le mandat de négociations162, mais il a fallu attendre près de dix ans avant que la politique de la concurrence 
soit inscrite au programme formel des négociations. 

Dans le cadre du Cycle d’Uruguay, seules les questions d’investissement considérées comme liées au commerce 
ont été traitées. Il en est résulté l’Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce, 
dans le cadre duquel a été adoptée une liste exemplative précisant quelles mesures de ce type sont incompatibles 
avec les articles pertinents du GATT.163 Les négociations parallèles conduites dans le domaine des services ont 
cependant débouché sur l’inclusion explicite de l’investissement dans l’Accord général sur le commerce des 
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Les deux sections suivantes examinent les questions afférentes aux politiques de l’investissement et de la 
concurrence, et analysent quelle peut être la nature de leur contribution au système commercial multilatéral. 
Avant d’aller plus loin, toutefois, une question fondamentale doit être posée: l’argumentation en faveur des 
engagements multilatéraux développée au début de la section IIB.1 s’applique-t-elle à l’investissement et à 
la concurrence? Les arguments avancés étaient au nombre de quatre. Le premier reposait sur les avantages 
économiques et politiques de la réciprocité à l’é
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a) Investissement

Trois raisons expliquent, pour l’essentiel, cet intérêt accru pour la dimension multilatérale des questions 
d’investissement: la croissance spectaculaire des flux d’IED en l’espace de 15 ans, la prise de conscience du fait 
que l’ouverture de filiales à l’étranger favorise le développement – qui marque un changement d’attitude très net 
en faveur de politiques plus libérales dans ce domaine – et les progrès de la réglementation des investissements 
internationaux aux plans bilatéral et régional. Nous examinerons successivement chacune de ces raisons avant de 
rappeler brièvement comment les questions d’investissement se présentent dans le Programme de Doha.

Le volume, la composition et la ventilation des flux d’investissement étranger direct privé ont connu une évolution 
rapide ces 15 dernières années. Des trois raisons susmentionnées, c’est sans doute la plus importante. Les flux d’IED 
s’établiraient à 531 milliards de dollars en 2002, en recul par rapport au pic (1 492 milliards de dollars) de 2000.165 
Selon les estimations, le taux de croissance annuel moyen des IED entre 1991 et 2000 a été de 20,8 pour cent, 
contre 4,4 et 9,6 pour cent, respectivement, pour les taux de croissance du PIB et des exportations de marchandises 
(Banque mondiale, 2002). Cette montée en puissance de l’IED s’est accompagnée par ailleurs de mutations 
structurelles qui ont touché à la fois son volume et sa composition. L’
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La contribution de l’IED au processus de développement peut-elle être améliorée ou non par l’action des 
pouvoirs publics? La question a été elle aussi analysée en profondeur (Moran, 2002; CNUCED, 2001b, 2002c; 
CNUCED et OMC, 2002). Les disposition relatives à la teneur en produits nationaux, ou les prescriptions de 
résultats à l’exportation ou d’équilibre des échanges figurent parmi les instruments les plus communément 
utilisés par les pays développés et les pays en développement. Beaucoup de gouvernements nationaux ont 
aussi encouragé activement les flux d’IED en proposant divers types d’incitations financières ou budgé
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Le paragraphe 22 de la Déclaration ministérielle de Doha chargeait le Groupe de travail des relations 
entre commerce et investissement de clarifier les questions suivantes: portée et définition, transparence, 
non-discrimination, modalités pour des engagements avant établissement reposant sur une approche fondée sur 
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avec le système de l’OMC, puisque la transparence est un principe bien établi dans les Accords de l’OMC tels 
que le GATT (article X concernant la publication et l’application des règlements relatifs au commerce), l’AGCS 
(article III concernant la transparence) ou l’Accord sur les ADPIC (article 63 sur la transparence).

La transparence revêêr ê é é Édel ê ê ê
’
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ententes. De fait, 12 économies en développement ont indiqué, dans leurs communications au Forum mondial 
sur la politique de la concurrence de l’OCDE, qu’




